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PREAMBULE 
 
Dans un délai de deux mois précédant le vote du budget primitif de toute collectivité territoriale, 
lôarticle L.2312-1 du Code Général des Collectivités Territoriales prévoit la tenue obligatoire 
dôun d®bat (DOB) sur la base dôun rapport sur les orientations budg®taires (ROB), les 
engagements pluriannuels envisagés ainsi que sur la structure et la gestion de la dette.  
 
De plus, en application de lôarticle D2312-3 du Code Général des Collectivités Territoriales, le 
rapport doit également comporter « une présentation de la structure et de l'évolution des 
dépenses et des effectifs ».  
 

                                                      * * * * * 
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PARTIE I : CONTEXTE GENERAL DôELABORATION DU BUDGET 2023 : 
 
Lôinflation, qui atteint des niveaux jamais vus depuis plusieurs d®cennies, le durcissement des 
conditions financi¯res dans la plupart des r®gions, lôinvasion de lôUkraine par la Russie et la 
persistance de la pand®mie de COVID-19 dans certains pays sont autant de facteurs qui 
p¯sent lourdement sur lô®conomie mondiale. Ainsi, le sort de lô®conomie mondiale est tr®s 
incertain et d®pend essentiellement de la bonne calibration de la politique mon®taire, du 
d®roulement de la guerre en Ukraine et dô®ventuelles nouvelles perturbations de lôoffre li®es ¨ 
la pand®mie, en Chine par exemple. 
 
Au vu de lôensemble de ces ®l®ments, il est difficile de se projeter sur les ann®es qui viennent. 
N®anmoins, selon les derni¯res projections publi®es par le fonds mon®taire international, la 
croissance mondiale, apr̄s avoir atteint 6% en 2021, aprs̄ avoir ralenti en 2022 ̈  3.4%, 
devrait diminuer ¨ nouveau en 2023 et sô®lever ¨ 2.9%, avant de remonter ¨ 3.1% en 2024.   
 

 
 
 
Le niveau de croissance restera donc faible par rapport aux normes historiques (3.8% en 
moyenne de 2000 ¨ 2019). Le ralentissement sera plus prononc® dans les pays avanc®s1, 
avec un taux de croissance qui passera de 2,7 % lôann®e derni¯re ¨ 1,2 % cette ann®e, puis 
¨ 1,4 % lôann®e prochaine.  
Dans la zone euro, malgr® des signes de r®silience ¨ la crise ®nerg®tique, un hiver cl®ment et 
des mesures de soutien budg®taire plut¹t g®n®reuses, les conditions ®conomiques seront plus 
difficiles. En effet, dans un contexte de durcissement de la politique mon®taire de la Banque 
centrale europ®enne et dôun choc des termes de lô®change, d¾ ¨ lôaugmentation du prix de 
lô®nergie import®e, le FMI pr®voit que la croissance descendra ¨ son niveau le plus bas, soit 
0,7 % en 2023. 
La croissance du groupe des pays ®mergents et des pays en d®veloppement a d®j¨ atteint 
son plancher. Elle devrait l®g¯rement augmenter et passer ¨ 4 % en 2023 et ¨ 4,2 % en 2024.  
 

                                                 
1 Aux États-Unis, la croissance ralentira à 1,4 % en 2023, en raison des r®percussions sur lô®conomie du relèvement des taux 

dôint®r°t par la R®serve f®d®rale. 
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Cependant, selon les derni¯res enqu°tes publi®es par le FMI, les perspectives ®conomiques 
sont moins sombres que les pr®visions initiales gr©ce notamment ¨: 
 

¶ la vigueur du marché du travail ; 

¶ la bonne tenue de la consommation des ménages et des investissements des 
entreprises ; 

¶ lôadaptation plus rapide et plus solide que prévu de lôEurope ¨ la crise 
énergétique ; 

¶ la réouverture de la Chine aux échanges internationaux, après la flambée de 
COVID19 en 2022 ; 

¶ lôatt®nuation des pressions inflationnistes permettant dôam®liorer les conditions 
financi¯res mondiales : la situation de lôinflation sôest am®lior®e, et les mesures 
globales prises par la plupart des pays sont d®sormais r®duites.Cette tendance, ainsi 
que lôaffaiblissement du dollar am®ricain par rapport ¨ son niveau record de novembre, 
apportent un peu de r®pit aux pays ®mergents et aux pays en d®veloppement. 

 
N®anmoins, dans un contexte de tensions politiques ®lev®es, plusieurs facteurs et zones 
dôincertitudes p¯sent sur la croissance mondiale:  
 

¶ Lôinterruption de la reprise ®conomique de la Chine du fait des vagues actuelles 
ou futures dôinfections de COVID-19; 

¶ Un niveau dôinflation restant ®lev®, dans un contexte de p®nurie de main-dôîuvre et 
de pressions croissantes sur les salaires, n®cessiterait un durcissement des politiques 
mon®taires et entra´nerait un affaiblissement plus prononc® de lôactivit®; 

¶ Lôescalade de la guerre en Ukraine : la guerre en Ukraine reste une menace majeure 
pour la stabilit® mondiale et pourrait d®stabiliser les march®s de lô®nergie et des 
denr®es alimentaires et fragmenter davantage lô®conomie mondiale; 

¶ La r®vision soudaine des prix sur les march®s financiers, par exemple  en r®action 
¨ une aggravation inattendue de lôinflation, pourrait entra´ner un durcissement des 
conditions financi¯res, en particulier dans les pays ®mergents et les pays en 
d®veloppement 

 
Dans ce contexte international incertain, il est int®ressant de sôinterroger sur les perspectives 
®conomiques au niveau national. 
 
CHAPITRE I : LE CONTEXTE NATIONAL 
 
A-LES PERSPECTIVES ECONOMIQUES AU NIVEAU NATIONAL : 
 

1-Un ralentissement de lô®conomie franaise en 2022 qui sôaccentue en 2023 et 
une reprise ®conomique ¨ lôhorizon de lôexercice 2024 : 

 
Dans ce contexte international incertain, selon la Banque de France, lô®conomie Franaise 
serait marquée par un cycle en trois « R » : Résilience-Ralentissement-Reprise. 
 
Lôanalyse de fond de la Banque de France sur le cycle de lô®conomie franaise peut en effet 
se résumer en trois temps : 
  

¶ Résilience en 2022 car lô®conomie franaise r®siste mieux que pr®vu aux chocs 
récents : la Banque de France révise même légèrement à la hausse ses prévisions 
pour cette ann®e, qui sô®l¯vent d®sormais à +2,6% (contre +2,3% en juin) ; 

¶ Ralentissement à partir en 2023 : Le scénario de référence de la Banque de France 
est une croissance du PIB de +0,5% en 2023. N®anmoins, compte tenu de lôampleur 
des incertitudes entourant les approvisionnements en gaz et son prix, la Banque de 

https://www.imf.org/en/Blogs/Articles/2023/01/16/Confronting-fragmentation-where-it-matters-most-trade-debt-and-climate-action
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France a décidé de présenter une fourchette de prévisions pour 2023 entre +0,8% et -
0,5%. Une récession ne peut donc pas être exclue, mais si celle-ci devait avoir lieu, 
elle serait dôampleur limitée et temporaire.  

¶ Reprise ®conomique ¨ lôhorizon 2024 et surtout en 2025 : Dans un contexte de 
détente graduelle des tensions sur les march®s de lô®nergie, sôamorcerait une phase 
de reprise en 2024. Ce serait dôabord ¨ un rythme mod®r®, de 1,2 % en moyenne 
annuelle. La dynamique de croissance se poursuivrait sur toute lôann®e 2025, avec une 
progression du PIB en moyenne annuelle de 1,8 %. 
 

 
 

2-Une remontée temporaire du chômage : 
 

 
 

 
 

 
3- Une inflation se maintenant à des niveaux historiquement élevés : 

 

 

Les cr®ations dôemplois ont ®t® encore tr¯s 
dynamiques lors des trois premiers trimestres de 
lôann®e 2022, avec 271 000 emplois salari®s 
supplémentaires dans le secteur privé fin septembre 
2022 par rapport à fin décembre 2021, et après 841 
000 créations enregistrées en 2021. Ces créations 
ont été soutenues au premier semestre par la levée 
des contraintes sanitaires et les réouvertures dans 
les services, et par la poursuite des créations 
dôemplois en apprentissage.  
 
Néanmoins, dans un contexte de ralentissement de 
la croissance et du rétablissement de la productivité 
en 2023, le taux de chômage remonterait, puis il 
repartirait à la baisse au cours de 2025. Il resterait 
par ailleurs, sur tout lôhorizon de pr®visions, à des 
niveaux historiquement bas pour la France, depuis 
le début des années 2000 notamment. 

 

En France, lôinflation sô®tablirait à 6% en moyenne annuelle, 
le niveau le plus bas de la zone euro, grâce en particulier au 
bouclier tarifaire.  
 
La Banque de France estime, que lôacc®l®ration de lôinflation 
en 2022 trouve principalement son origine non pas dans 
lôexc¯s de liquidit®s, mais dans les goulets dô®tranglement 
qui résultent du rebond plus rapide que pr®vu de lôactivit® ¨ 
lôissue de la pand®mie ainsi que dans la forte hausse des prix 
de lô®nergie et de lôalimentation, largement exacerb®e par la 
guerre en Ukraine. En effet, apr¯s la pand®mie, lôactivit® est 
repartie très rapidement alors que lôon constatait un 
renchérissement des matières premières et des difficultés de 
production.  
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Lôinflation que lôon observe en ce moment est essentiellement 
importée et résulte en grande partie ï pour les deux tiers environ 
pour la zone euro ï des prix de lô®nergie et de lôalimentation. 
Toutefois, lôinflation en zone euro commence ®galement ¨ rev°tir 
un caractère plus « interne » et « généralisé », avec une hausse 
de lôensemble des autres composantes de lôinflation : dôapr¯s les 
résultats provisoires de septembre, lôinflation sous-jacente (qui 
exclut lô®nergie et lôalimentation) sô®l¯ve d®sormais ¨ 4,8 % en 
zone euro (et à 3,7 % en France), et la hausse des prix se 
propage aux biens et aux services ï qui repr®sentent lôautre 
moiti® de lôinflation totale.  
 
Ainsi, dans ce contexte, selon les prévisions de la Banque de 
France, en 2023 lôinflation se maintiendrait en moyenne annuelle 
à son niveau de 2022 (soit 6%). Néanmoins, à la différence de 
2022, selon les prévisions de la Banque de France, on 
constaterait un pic dôinflation au premier semestre 2023 puis une 
nette d®crue ensuite lôinflation devrait sô®lever ¨ la fin de lôann®e 
2023 à 4%.  
 
En 2024, lôinflation poursuivrait son repli, m°me si certains prix 
alimentaires mais aussi les prix des services resteraient 
dynamiques. Fin 2024 et en 2025, lôinflation reviendrait vers la 
cible de la Banque Centrale Européenne (BCE) de 2%. 
 
 
 
 

 

Cette évolution des prix impacte 
directement le budget des collectivités 
territoriales comme lôillustre le graphique 
ci-dessous. Dôailleurs, la commune 
dôAch¯res nôest pas ®pargn®e par cette 
évolution des prix. En effet, elle subira 
elle aussi une progression de ses 
dépenses. Ainsi, par exemple, les 
d®pense dô®nergie augmenteront de 
120% en moyenne pour le gaz et de 65% 
pour lô®lectricit®.  
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4-La remont®e des taux dôint®r°ts alourdit le financement de la dette publique :  

 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 
  

Après une longue période de taux courts 
particuli¯rement faibles, les taux dôint®r°ts en Zone Euro 
ont augmenté significativement courant 2022 sous 
lôimpact de la hausse des prix de lô®nergie. En effet, cette 
hausse a poussé la Banque centrale européenne (BCE) 
¨ resserrer sa politique mon®taire cinq fois en moins dôun 
an. La BCE a ainsi porté son principal taux de 
refinancement (REFI) de 0,00 % à désormais 3,00 % 
depuis le 8 f®vrier dernier. En cons®quence, lôEuribor 3 
mois, principal index utilisé sur les emprunts à taux 
variable, est passé en territoire positif et dépasse 2,60 
%. Les taux longs ont poursuivi leur remontée sous les 
effets cumulés de la croissance (PIB) depuis 2021 et de 
la reprise de lôinflation. Le taux de swap EUR ¨ 10 ans 
sô®tablit ainsi d®sormais au-delà de 2,60 %.  

Ainsi, la remont®e des taux dôint®r°ts augmente 
le co¾t des charges dôint®rêts en cas de réalisation de 
nouveaux emprunts nécessaires au financement des 
investissements des collectivités locales. Cependant, les 
int®r°ts de la dette ne repr®sentant quôune part tr¯s faible 
des dépenses réelles de fonctionnement de la commune 
dôAch¯res (1.78% en 2022), il convient de relativiser 
cette progression. 
 

 
 

 
De plus, ces taux dôint®r°t qui progressent 
alourdissent le financement de la dette 
publique1 qui atteint 112 % du PIB en 2022 
contre 115% du PIB en 2020/2021 et 98.8% 
du PIB en 2019 et le financement des déficits 
publics1, essentiellement celui de lôEtat. En 
effet, malgré la fin des mesures de soutien 
COVID-19, sous lôeffet de la poursuite des 
mesures de relance et de celles prises pour 
prot®ger lô®conomie face ¨ lôinflation, le 
déficit public resterait dégradé en 2022-2023 
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B-LES PRINCIPALES MESURES ISSUES DE LA LOI DE FINANCES POUR 2023 
IMPACTANT LA COMMUNE DôACHERES : 
 
 
 

1-La DGF : une enveloppe en légère progression 
 

V Vers la fin de lôécrêtement de la dotation forfaitaire ? 
 

La DGF des communes comprend la dotation forfaitaire (DF) et les dotations de péréquation 
verticale (DSU, DSR et DNP). La loi de finances pour 2023, dans son article 45, apporte 
plusieurs modifications techniques relatives aux dotations. En effet, jusquô¨ présent 
lôenveloppe globale DGF était figée depuis cinq années2.  Néanmoins, la stabilité globale de 
la DGF ne signifiait pas lôabsence de variations. Pour le bloc communal, la dotation forfaitaire 
des communes continuait de fluctuer en fonction de lô®volution de sa population et, le cas 
®ch®ant, du dispositif dô®cr°tement mis en place pour financer, en compl®ment de la baisse 
des variables dôajustements, la hausse des dotations de p®r®quation (dotation de solidarit® 
urbaine et la dotation solidarité rurale). Cette année la loi de Finances 2023 prévoit une 
progression de lôenveloppe allou®e ¨ la DGF de 320 millions dôeuros. 
  
 

 
 
  

                                                 
2Pour m®moire, cette stabilisation sôinscrit dans un contexte de forte chute de 2014 ¨ 2018. A compter de 2011, sôest amorc® le premier gel de la 
valeur de la DGF ; En 2012, première baisse de la DGF (200 millions dôeuros dô®conomies). En 2013, la DGF est ¨ nouveau gel®e. En 2014, une 
forte baisse de la DGF est r®alis®e avec une diminution de 1.5 milliards dôeuros. Cette tendance se poursuit avec une diminution de 3.7 milliards 
dôeuros en 2015, 3.7 milliards dôeuros en 2016,1.85 milliards en 2017. A compter de 2018, on assiste ¨ un gel de DGF.  
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Lôabondement de la DGF semble sonner la fin de lô®cr°tement de lô®cr°tement de la dotation 
forfaitaire.  
Ainsi, le mode de calcul de la DGF serait désormais le suivant : 
 
 

  
 
Au cas présent, la population dôAch¯res devrait progresser de 0.57% au vu des derni¯res 
donn®es de lôINSEE (passage de 21 573 habitants à 21 877 habitants). Ainsi, en 2023, la DGF 
devrait progresser de 0.57% et passer de 2.668 millions dôeuros ¨ 2.683 millions dôeuros (soit 
+15Kú).  

V Maintien de lôabondement de la Dotation de Solidarit® Urbaine (DSU) : 
 
Comme en 2021, la Dotation de Solidarité Urbaine progresserait de 90 millions dôeuros en 
2023 contre 95 millions en 2022, 110 millions dôeuros en 2018 et 180 millions dôeuros en 2017 
et 2016.  
 

2- La pérennisation des dispositifs de péréquation et le maintien des variables 
dôajustement : 
 

V Stabilisation du FPIC et du FSRIF : 
 

Le Fonds de Péréquation Intercommunal et Communal (FPIC)3 devrait rester au niveau de 
2022, soit 1 milliard dôeuros. 
 
De plus, tout comme en 2022, la loi de finances de 2023 nôindique pas de nouvelle 
augmentation du Fonds de Solidarité de la Région Ile de France (FSRIF)4. Le FSRIF atteindra 
donc cette ann®e encore la somme de 350 millions dôeuros.  

 
  

                                                 
3 Le FPIC constitue le premier mécanisme de péréquation horizontale pour le bloc communal. Ce dispositif a été créé pour 

favoriser un lissage entre les collectivités riches et pauvres Il s'appuie sur la notion d'établissement public de coopération 
intercommunale à fiscalité propre (EPCI) et sur ses communes membres. Sont ainsi contributeurs du FPIC les ensembles dont 
le potentiel financier agrégé par habitant moyen est supérieur à celui constaté au niveau national. 
4 Le FSRIF (fonds de solidarit® des communes dôIle de France) correspond, ¨ un fonds de p®r®quation ayant pour objectif 
dôam®liorer les conditions de vie dans les communes urbaines dôIle-de-France supportant des charges particulières au regard 
des besoins sociaux de leur population sans disposer des ressources fiscales suffisantes (article L2531-12 du CGCT).  
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V Maintien de lôenveloppe de la Dotation de Compensation de la Réforme 
de la Taxe Professionnelle (DCRTP) et du Fonds Départemental de 
Péréquation de la Taxe Professionnelle :  
 

La loi de Finances de 2023 fixe le montant de la dotation globale de fonctionnement (DGF) 
mais également le montant des variables dôajustement à savoir le Fonds Départemental de 
Péréquation de la Taxe Professionnelle (FDPTP) et la Dotation de Compensation de la 
Réforme de la Taxe Professionnelle (DCRTP) pour le bloc communal. En 2023, il nôy aura pas 
dô®volution du montant de lôenveloppe de la DCRTP et du FDPTP par rapport à 2022.   
 
 
 
 
Ainsi, comme lôillustre le graphique ci-dessous, hormis pour la Dotation de Solidarité 
Rurale (la commune dôAch¯res nôest pas ®ligible ¨ cette dotation), en 2023 les dotations 
et fonds de compensation vers®s par lôEtat se maintiennent ¨ leur niveau de 2022 et ne 
tiennent pas compte de lôinflation impactant directement les communes.  
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3-La forte revalorisation forfaitaire des bases dôimposition de 2023 du fait dôune 
inflation très élevée : 
 
En application de lôarticle 1518 bis du Code g®n®ral des imp¹ts (CGI), ¨ compter de 2018, les 
valeurs locatives fonci¯res sont revaloris®es en fonction de lôinflation constat®e (et non plus 
en fonction de lôinflation pr®visionnelle, comme cô®tait le cas jusquôen 2017). Ce taux dôinflation 
est calcul® en fonction de lô®volution de lôindice des prix à la consommation harmonisé entre 
le mois de novembre N-1 et le mois de novembre N-2 (pour application en ann®e N). Lôindice 
IPCH constat® en 2022 sô®tablit ¨ 7,1%. Par cons®quent, lôactualisation des valeurs locatives 
en 2023 progressera de +7,1%.  
 
 
4-Un soutien toujours conséquent à lôinvestissement local : 
 
Le soutien ¨ lôinvestissement du bloc communal, mis en place de manière exceptionnelle en 
2016 puis à nouveau en 2017, prend désormais la forme de diverses dotations dont 
notamment la DSIL (Dotation de soutien ¨ lôinvestissement local), la DETR (Dotation 
dô®quipement des Territoires ruraux) et la DPV (Dotation Politique de la Ville). La commune 
dôAch¯res nôest ®ligible quô¨ la DSIL. La loi de finances pour 2023 reconduit les mesures de 
soutien ¨ lôinvestissement mis ¨ part pour la DSIL qui diminuera en passant de 907 millions 
dôeuros ¨ 570 millions dôeuros (soit -37%). 
 

 
 
Les conditions dô®ligibilit® ¨ ces subventions sont rappel®es ci-dessous : 
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Bien que la DSIL diminue, lôEtat a mis en place en 2023 un nouveau dispositif. Il sôagit dôun 
fonds dôacc®l®ration de la transition écologique, aussi appelé « fonds vert ». Ce fonds, doté 
de 1,5Mdsú a ®t® cr®® pour soutenir les projets de transition ®cologique des collectivit®s 
locales. Ce fonds visera notamment à soutenir la performance environnementale des 
collectivités (rénovation des b©timents publics, modernisation de lô®clairage public, valorisation 
des biod®chets...), lôadaptation des territoires au changement climatique (risques naturels, 
renaturation) et lôam®lioration du cadre de vie (friches, mise en place des zones ¨ faible 
émission...). La commune dôAch¯res a dôailleurs pr®sent® une demande pour le financement 
du parc des Marmousets.   
 
5-Les dispositifs de soutien de lôEtat aux collectivit®s territoriales en 2023 en section 
de fonctionnement :  
 
LôEtat a mis en place une s®rie de mesures visant ¨ soutenir les collectivit®s territoriales les 
plus touchées par la revalorisation du point dôindice mais aussi par la hausse du co¾t de 
lô®nergie parmi lesquelles : 
 

 
 

Dispositif Critéres d'éligibilités Dispositions

La commune 

d'Achères remplit-

elle les critères?

Lôamortisseur ®lectricit® 

Collectivités non éligibles au bouclier tarifaire 

(autrement dit les communes qui comptent plus de 10 

agents salariés et qui ont des recettes de 

fonctionnement inférieures à 2 millions d'euros) - Cette 

aide est calcul®e sur le prix annuel moyen de lô®lectricit® 

hors co¾ts dôacheminement de lô®lectricit® dans le 

réseau et hors taxes.

 Prise en charge 

directe par lô £tat de 50 % du surco¾t 

au-del¨ de 180 ú/ MWh (plafond ¨ 500 ú/ MWh

Oui

Le filet de sécurité (Exercice 2022)

3 critères sont exigés : 

1. Taux dô®pargne brute 2021 inf®rieur ¨ 22% ;

 2. Potentiel financier ou fiscal/habitant inférieur au 

double de la moyenne de la strate ;

 3. Perte >25% de lô®pargne brute 2022 principalement 

en raison de la hausse des d®penses dô®nergie, 

dôalimentation et de la revalorisation du co¾t dôindice.

Il sôagit dôune dotation visant ¨ prendre en charge : 

-50% des effets de la revalorisation du point dôindice ;

   -70% des effets de la hausse des d®penses dô®nergie et 

dôalimentation constat®s en 2022. 

Non

Le filet de sécurité (Exercice 2023)

Reconduction du dispositif en 2023 et étendu aux 

régions et départements. 3 critères cumulatifs sont 

exigés : 

1. Baisse >15% de lô®pargne brute entre 2022 et 2023 ; 

2. Potentiel financier / habitant < au double du potentiel 

financier / habitant moyen de la state

Versement dôune dotation ®gale ¨ 50% de la diff®rence entre 

lôaugmentation des d®penses dôapprovisionnement en 

énergie, électricité et chauffage urbain entre 2022 et 2023 et 

50% de l'augmentation des recettes réelles de fonctionnement 

entre 2022 et 2023. 

Le dispositif tiendra compte des baisses de dépenses 

dô®nergie au titre de lôamortisseur ®lectricit® (dispositifs 

cumulables). 

Trop tôt pour le 

dire
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CHAPITRE 2-LE CONTEXTE LOCAL FIN 2022 : 
 
 
Le résultat cumulé de lôexercice 2022 (r®sultat de fonctionnement et r®sultat dôinvestissement) 
devrait atteindre le montant de 2.9 millions dôeuros. Le résultat ¨ la fin de lôexercice 2022 se 
décompose ainsi : 
 
¶ un résultat de la section de fonctionnement excédentaire de +1.9 millions dôeuros ; 
¶ un exc®dent dôinvestissement de +1 million dôeuros.  

 
 

 
 
 
 
Pour la première fois depuis de nombreuses années, le résultat de fonctionnement de 
lôexercice 2022 est exc®dentaire. En effet, entre 2021 et 2022, nous passons dôun d®ficit de 
1.1 millions dôeuros ¨ un exc®dent de 455Kú (soit une progression de 1.5 millions dôeuros 
(+141%)). Ainsi, en 2022, les recettes de fonctionnement de lôann®e sont sup®rieures aux 
dépenses de fonctionnement de 2022.  
 
Cet exc®dent de lôann®e vient se rajouter au r®sultat ant®rieur qui sô®levait ¨ 1.4 millions 
dôeuros. Le r®sultat cumul® de lôexercice est donc exc®dentaire de 1.9 millions dôeuros contre 
1.4 millions dôeuros en 2021 (soit une progression de 32% +455Kú).  
 
En conséquence, en 2023 lôautofinancement d®gag® par la ville permet :  
 

V de couvrir le capital emprunté dans son intégralité ; 
V de dégager des ressources propres pour financer les nouveaux 

investissements de la ville à hauteur de 963Kú. 
 
Ainsi, les efforts soutenus de diminution des dépenses de fonctionnement men®s par lô®quipe 
municipale depuis 2014 et la hausse de la fiscalité de 8 points en 2022, permettent à la ville 
de d®gager une capacit® dôautofinancement positive.  

 
A-UN EFFORT SOUTENU DE DIMINUTION DES DEPENSES DE FONCTIONNEMENT 
ENTRE 2013 ET 2022 : 
 
A périmètre constant (après neutralisation des dépenses transférées à la Communauté 
urbaine) après une forte baisse des dépenses courantes réelles de fonctionnement entre 2013 


